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Gouvernement du Québec

Décret 60-2013, 22 janvier 2013
CONCERNANT la nomination de madame Line Ouellet 
comme juge de la cour municipale de la Ville de 
Montréal

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du ministre 
de la Justice :

QUE madame Line Ouellet de Québec, avocate, membre 
du Barreau du Québec et juge de la cour municipale com-
mune de la Municipalité régionale de comté de Lotbinière, 
soit nommée en vertu des articles 32 et 38 de la Loi sur 
les cours municipales (chapitre C-72.01), durant bonne 
conduite, par commission sous le grand sceau, juge de la 
cour municipale de la Ville de Montréal, pour exercer les 
juridictions prévues par les articles 27, 28 et 29 de cette loi;

QUE cette nomination prenne effet à compter du 23 jan-
vier 2013.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS
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Gouvernement du Québec

Décret 61-2013, 22 janvier 2013
CONCERNANT Me André Ouimet, secrétaire du Conseil 
de la magistrature

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 255 de la 
Loi sur les tribunaux judiciaires (chapitre T-16) prévoit 
notamment que le président du Conseil de la magistrature 
nomme le secrétaire du conseil, pour un mandat de cinq 
ans, parmi les avocats inscrits au Tableau de l’Ordre des 
avocats depuis au moins dix ans et membres de la fonction 
publique;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 255 de 
cette loi prévoit également que le gouvernement détermine 
le traitement du secrétaire, ses avantages sociaux et ses 
autres conditions de travail;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 255 de 
cette loi prévoit que dès sa nomination, le secrétaire cesse 
d’être assujetti à la Loi sur la fonction publique (chapitre 
F-3.1.1) et qu’il est, pour la durée de son mandat et dans 
le but d’accomplir les devoirs de sa fonction, en congé 
sans solde;

ATTENDU QUE Me André Ouimet a été nommé de 
nouveau secrétaire du Conseil de la magistrature par le 
président de ce Conseil pour un mandat de cinq ans à 
compter du 28 mai 2012, et qu’il y a lieu de déterminer son 
traitement, ses avantages sociaux et ses autres conditions 
de travail;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

QUE le traitement, les avantages sociaux et les autres 
conditions de travail de Me André Ouimet, secrétaire du 
Conseil de la magistrature, soient ceux apparaissant en 
annexe.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

Conditions de travail de Me André Ouimet 
comme secrétaire du Conseil 
de la magistrature
Aux fi ns de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la 
Loi sur les tribunaux judiciaires (chapitre T-16)

1. OBJET

Me André Ouimet a été nommé et accepte d’agir à titre 
exclusif et à temps plein, comme secrétaire du Conseil de 
la magistrature, ci-après appelé le Conseil.

À titre de secrétaire, Me Ouimet est chargé de l’admi-
nistration des affaires du Conseil dans le cadre des lois 
et des règlements ainsi que des règles et des politiques 
adoptées par le Conseil pour la conduite de ses affaires.

Me Ouimet exerce, à l’égard du personnel du Conseil, 
les pouvoirs que la Loi sur la fonction publique attribue à 
un dirigeant d’organisme.

Me Ouimet exerce ses fonctions au siège du Conseil 
à Québec.

Me Ouimet, cadre juridique, est en congé sans traite-
ment du ministère de la Justice pour la durée du présent 
mandat.

2. DURÉE

Le présent engagement a commencé le 28 mai 2012 
pour se terminer le 27 mai 2017, sous réserve des dispo-
sitions des articles 4 et 5.
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3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS 
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date de son engagement, Me Ouimet 
reçoit un traitement annuel de 148 626 $.

Ce traitement sera révisé selon les règles applicables à 
un premier dirigeant d’un organisme du gouvernement du 
niveau 5.

3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supé-
rieur à temps plein adoptées par le gouvernement par le 
décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à 
Me Ouimet selon les dispositions applicables à un premier 
dirigeant du niveau 5.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fi n à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Me Ouimet peut démissionner de la fonction publique et 
de son poste de secrétaire du Conseil, sans pénalité, après 
avoir donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du 
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Me Ouimet consent également à ce que le gouvernement 
révoque en tout temps le présent engagement, sans préavis 
ni indemnité, pour raisons de malversation, maladminis-
tration, faute lourde ou motif de même gravité, la preuve 
étant à la charge du gouvernement.

4.3 Échéance

À la fi n de son mandat, Me Ouimet demeure en fonction 
jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de nouveau.

5. RETOUR

Me Ouimet peut demander que ses fonctions de secré-
taire du Conseil prennent fi n avant l’échéance du 27 mai 
2017, après avoir donné un avis écrit de trois mois.

En ce cas, il sera réintégré parmi le personnel du minis-
tère de la Justice, au traitement qu’il avait comme secrétaire 
du Conseil sous réserve que ce traitement n’excède pas le 
maximum de l’échelle de traitement des cadres juridiques de 
la fonction publique.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de Me Ouimet se ter-
mine le 27 mai 2017. Dans le cas où le président du Conseil 
a l’intention de renouveler le mandat de Me Ouimet à titre 
de secrétaire du Conseil, il l’en avisera au plus tard six mois 
avant l’échéance du présent mandat.

Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si le 
gouvernement ne nomme pas Me Ouimet à un autre poste, 
ce dernier sera réintégré parmi le personnel du ministère 
de la Justice, au traitement prévu à l’article 5.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

____________________  ______________________
 ANDRÉ OUIMET  MADELEINE PAULIN,
  secrétaire générale associée
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Gouvernement du Québec

Décret 62-2013, 22 janvier 2013
CONCERNANT la modification n° 1 de l’Entente entre 
le gouvernement du Canada et le gouvernement du 
Québec pour le versement d’une contribution à un 
projet de réhabilitation des infrastructures ferroviaires 
des chemins de fer d’intérêt local au Québec dans le 
cadre du Fonds canadien sur l’infrastructure straté-
gique, volet 2003

ATTENDU QUE, par le décret numéro 1058-2007 
du 28 novembre 2007, le gouvernement du Québec a 
approuvé les termes de l’Entente entre le gouvernement 
du Canada et le gouvernement du Québec pour le verse-
ment d’une contribution à un projet de réhabilitation des 
infrastructures ferroviaires des chemins de fer d’intérêt 
local au Québec dans le cadre du Fonds canadien sur 
l’infrastructure stratégique, volet 2003;

ATTENDU QUE le 30 novembre 2007, le gouverne-
ment du Canada et le gouvernement du Québec ont signé 
cette entente de contribution pour le fi nancement de neuf 
composantes d’un projet de réhabilitation des infrastruc-
tures ferroviaires des chemins de fer d’intérêt local au 
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